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BLOT CATTIN SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP du 18/11/2022, il a été constitué la société suivante :
Dénomination : BLOT CATTIN
Forme : Société civile immobilière
Capital : 100 euros
Siège social : 135 bis, chemin du stade – 84580 Oppède
Objet  :  L’acquisition en pleine propriété,  nue-propriété et usufruit,  la construction,  la propriété,  la
cession, la gestion et l’administration, l’exploitation directement ou par bail, la location ou autrement en
ce compris la mise à disposition à titre gratuit ou onéreux, de tous biens immobiliers dont elle pourra
devenir propriétaire, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement
Gérant : Monsieur Thomas Cattin – 135 bis, chemin du stade – 84580 Oppède.
Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS d’Avignon

3955068
Publié le 25/11/2022
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BangNailsAvignon SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 22.11.2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : BangNailsAvignon
Siège social : 36 Rue des Marchands 84000 AVIGNON
Objet  social  :  Entretien  corporel,  pose  de  prothèses  ongulaires  sans  acte  de  manucure,  pose
d’extensions de cils sans autre acte esthétique, vente de cosmétiques
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 5 000 euros
Gérance : Madame Thi Thuong DINH, demeurant 109 B Route de Beaucaire 30000 NIMES
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis,

3955061
Publié le 25/11/2022
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LES EXQUERTS HP SC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 05.10.2022 par Me SURDON jean-François, notaire associé de la
société civile professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON » titulaire de deux offices 
notariaux à MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal et à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 76
avenue de la République
Forme :  société civile
Dénomination sociale : LES EXQUERTS HP
Capital social : 100.00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 561 Chemin de Saint Roch 84200 CARPENTRAS
Objet : L’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés, la prise de participation dans
toutes sociétés immobilières, l’obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse avec
ou sans garantie hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement des coûts
d’aménagement de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société.
Gérance : M SMIS Henri demeurant 573 Chemin de Saint Roch 84200 CARPENTRAS
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Les parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des tiers étrangers
à la société qu’avec le consentement des associés. Les associés confient au gérant le soin de statuer seul
sur l’agrément de tous nouvel associé
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

3955048
Publié le 24/11/2022
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SIGNORET C.P.E.S SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant PV des décisions de l’associé unique du 15/11/2022 de la SAS C.P.E.S SIGNORET au capital de
1 000 € – RCS Avignon 919 648 261, constatant une erreur matérielle au Kbis concernant le siège social
de la société :
– l’associé unique précise que, conformément aux statuts constitutifs et à l’annonce légale constitutive
(publiée le 22/09/2022 sur www.echodumardi.com) l’adresse du siège est : ZI de Courtine 330 Rue du
Mourelet 84000 AVIGNON.

3955040
Publié le 23/11/2022
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LE BOCAGE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : LE BOCAGE.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 5698 ile de l’oiselet, 84700 Sorgues.
Objet : Acquisition propriété mise en valeur transformation aménagement administration et location de
tous biens et droits immobiliers.
Durée de la société : 90 années.
Capital social variable (montant minimum) : 500 euros
Cession de parts et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Gérant : Monsieur Claude REBOUL, demeurant 56698 ILE DE L’OISELET, 84700 Sorgues
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

3954912
Publié le 23/11/2022
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GK CLÔTURE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 17/11/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

GK CLOTURE

Siège social : 98 Place des Croisières 84200 CARPENTRAS Capital : 1000 € Objet social : Installation
de clôture, portail, portillon Président : M GANDOUZ Khalid demeurant 98 Place des Croisières 84200
CARPENTRAS élu pour une durée de Illimitée ans. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
RCS de AVIGNON.

3955037
Publié le 23/11/2022
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

ODYSSEE AVOCATS
ZI de Courtine – 915 Rue Ste Geneviève

84000 AVIGNON

Aux termes d’un acte sous seings privés en date à SANNES du 10 Novembre 2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GROUPE FREDERIC AMOURDEDIEU
Siège : Le Petit Cassan, 657, Route Départementale – 37 à SANNES (84240).
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 €
Objet :
– Toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participation, sous quelque
forme que ce soit,  dans toutes sociétés ou entreprises françaises ou étrangères ayant  une activité
industrielle, commerciale, artisanale, agricole, civile, immobilière ou mobilière ;
– L’administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations et des entreprises qui
en dépendent
Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Président  :  Frédéric AMOURDEDIEU demeurant Le Petit  Cassan, 657, Route Départementale 37 à
SANNES (84240).
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.

3955016
Publié le 22/11/2022
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AYLINE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, à VEDÈNE 260 Av de la Fonderie, le 7 novembre 2022, a
été constituée une société civile immobilière dénommée AYLINE, dont le siège social est fixé à VEDENE
(84270) 600 chemin des Confines.
Objet  :  acquisition,  apport,  propriété,  mise  en  valeur,  transformation,  construction,  aménagement,
administration, location et vente de tous biens et droits immobiliers mobilier.
La société est constituée pour une durée de 99 ans
Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) apporté par Sami ALMAHDAOUI demeurant à VEDENE
(84270) 600 Chemin des Confines, associé et gérant, à hauteur de 600€, par Sonia KARNAOUI épse
ALMAHDAOUI  demeurant  même  adresse,  associée,  à  hauteur  de  200€,  par  Norya  ALMAHDAOUI
demeurant même adresse, associée, à hauteur de 100€ et par Ayline ALMAHDAOUI demeurant même
adresse, associée, à hauteur de 100€
Toutes les cessions de parts,  quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés. La société sera immatriculée au registre du commerce et
des sociétés d’AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
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3955003
Publié le 18/11/2022

 

LE GRAIN A MOUDRE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 10/11/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

LE GRAIN A MOUDRE

Siège social : 522 Chemin de la Grange des Roues 84700 SORGUES Capital : 2000 € Objet social : La
Société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger, directement ou indirectement : – La conception, la
fabrication, la commercialisation, le négoce, la distribution, l’exploitation, l’importation, l’exportation et
l’entretien : de mobilier, objets et huisseries en bois, de moulins à farine sur meules de pierre et de
solutions  complémentaires  de  meunerie  et/ou  de  valorisation  de  la  production  agricole  et  plus
généralement d’équipements et installations agricoles en relation avec la transformation des céréales ou
toute autre production alimentaire. – La transformation alimentaire incluant le triage, le stockage, la
meunerie et  la  recherche en panification (incluant sans limiter conserverie,  boulangerie,  pâtisserie,
viennoiserie,  glacerie  et  restauration  boulangère  nomade  ou  sur  place,  sandwicherie,  tartinerie,
gaufrerie, crêperie, biscuiterie, pasterie…) ; – La production, achat et vente de tous produits alimentaires
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incluant les pâtes alimentaires et autres produits ; – La production agricole au sens de l’article L. 311-1
du Code rural et notamment la culture de produits agricoles et agroalimentaires et en particulier la
conservation, la multiplication et la culture de céréales, oléagineux, protéagineux, fruits et légumes et
plus généralement tout produit agricole susceptible d’être transformé ; – La location de locaux ; – La
prestation  de  services,  conseils,  études,  diagnostics,  consultation,  promotion,  formation  et
commercialisation dans tous les domaines afférents à l’objet  principal.  –  La production et  la  vente
d’électricité  au moyen de turbines,  installations hydroélectriques,  panneaux photovoltaïques et  plus
généralement au moyen de tous procédés utilisant les énergies naturelles et renouvelables. – Et plus
généralement toutes opérations agricoles, industrielles, artisanales, civiles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus
spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe. Président : Mme REBOUL Amande demeurant 522
Chemin de la Grange des Roues 84700 SORGUES élu pour une durée illimitée Directeur Général : M
DESROCHERS Gabriel demeurant 522 Chemin de la grange des roues 84700 SORGUES Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix Clauses d’agrément : Les actions sont soumises à agrément y compris
entre associés Durée : 99 ans ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3955000
Publié le 18/11/2022

 

ASTRO PLANETARIUM SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

En date du 14/11/2022 il a été constitué la Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle suivante :
Dénomination : ASTRO PLANETARIUM
Siège social : 13 Allée du Lauzon 84110 VAISON LA ROMAINE
Capital social : 1 000 €
Objet social : En France et dans tous pays l’organisation et vente de prestations en Astronomie, soirées
d’observation, séances de planétarium et toutes prestations liées à l’Astronomie.
L’achat et la vente de télescopes et matériels d’Astronomie.
Et d’une façon générale toute opérations se rattachant à l’objet social principal.
Durée :99 ans à compter de l’immatriculation
Président : M. CHARFI Frédéric demeurant 13 Allée du Lauzon 84110 VAISON LA ROMAINE
Les statuts contiennent une clause de droit de vote et cession d’actions
Immatriculation : RCS Avignon

3954992
Publié le 17/11/2022

 

LauLiTour SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD,

notaires associés à AVIGNON (Vaucluse),
1 rue des Ciseaux d’Or.

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Alexandre AUDEMARD ,  de la Société Civile Professionnelle « LAPEYRE
DUCROS AUDEMARD, notaires associés d’une société civile professionnelle titulaire d’un office notarial
», à AVIGNON, 1 rue des Ciseaux d’Or ,  le 14 novembre 2022, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI LauLiTour
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
de tous biens et droits immobiliers.
La raison d’être de la société est familiale, en conséquence son objectif est d’assurer la détention d’un
patrimoine immobilier, tant existant qu’à venir, puis de faciliter sa transmission à ses membres, dans le
respect de l’éthique économique et environnementale.
La société est constituée pour une durée de 99 ans.
Siège social : ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE (84320), 141, allée du Grand Causeran.
Le capital social est fixé à la somme de : NEUF CENT UN MILLE EUROS (901 000,00 EUR).
Les apports sont numéraires pour un montant de 1.000,00 EUR et immobiliers par apport de biens et
droits immobiliers suivants sis à :
–  LA CIOTAT (BOUCHES-DU-RHÔNE)  (13600),  170 Avenue Caporal  Chef  Alain  Deruy,  Section  AX
numéros 122, 137 et 142  les lots de copropriété n°109, 250 et 314.
– LE MONETIER-LES-BAINS (HAUTES-ALPES) (05220), Le Lauzet, Section C numéros 1306 et 1307 les
lots de copropriété n°5, 9, 10 et 11
– SAINT-MARTIAL (GARD) (30440), Section A numéros 501 et 504, et à titre indivis Section A n°500 pour
1/6ème

Apport à titre pur et simple pour une valeur 900 000,00 EUR.
Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les co-gérants nommés pour une durée illimitée sont :
Monsieur François Yves Roger DERUELLE demeurant ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE (84320),  141,
allée du Grand Causeran.
Madame Annie  Yvonne Christine GALEA demeurant ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE (84320), 141, allée
du Grand Causeran.
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La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
Le notaire.

3954991
Publié le 17/11/2022

 

CBO HERBAL SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à CAVAILLON du 14 novembre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : CBO HERBAL
Siège : 96, Allée Domitia, Les Vignères, 84300 CAVAILLON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 5 000 €
La Société a pour objet,  en France et  à l’étranger :  le  commerce,  le négoce,  l’achat,  la  vente,  le
conditionnement, en gros et en détail, de toutes plantes, tisanes, thé, épices, parfums, herbes, plantes
aromatiques, médicinales et tous produits agroalimentaires.
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Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : l’acquisition, la création, la location, la
prise à bail, l’installation, l’exploitation par tous établissements, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou
l’autre des activités spécifiées.  La prise,  l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés,
brevets, marques concernant ces activités. La participation directe ou indirecte de la société dans toutes
opérations commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de
création de sociétés nouvelles, d’apports de commandite, d’alliance ou d’association en participation ou
autrement.  Et  plus  généralement,  toutes  opérations  quelconques  se  rattachant  directement  ou
indirectement à cet objet et pouvant contribuer au développement de la société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : la société CBOUYER CONSULTING, SARL au capital de 200 000 €, dont le siège social est
situé 96, Allée Domitia, Les Vignères, 84300 CAVAILLON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
n°844 031 716.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.

3954990
Publié le 17/11/2022
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